
PARAPHES

(1) Nom, pr�nom, date et lieu de naissance, domicile, profession, nationalit�, date et lieu de mariage, r�gime matrimonial, indivision (citer les indivisaires), 
SCI, PACS... 
(2) Il s'agit du titulaire de la carte professionnelle, avec indication de la personne habilit�e � signer : - personne physique : pr�ciser nom, pr�nom, registre du 
commerce et des soci�t�s (ville), n� identification SIREN;  - personne morale : pr�ciser la raison sociale, forme juridique, capital social, nom et pr�nom du 
responsable signataire, registre du commerce et des soci�t�s (ville), n� identification SIREN.
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MANDAT DE G�RANCE N�
(Articles 1984 et suivants du Code civil, loi n� 70-9 du 2 janvier 1970 et d�cret d'application n� 72-678 du 20 juillet 1972)

ENTRE LES SOUSSIGN�S, ci-apr�s d�nomm�s �LE MANDANT� et �LE MANDATAIRE�
LE MANDANT(1)

LE MANDATAIRE(2)

L’agence POITOU GETAC IMMOBILIER repr�sent�e par son co-g�rant, Mr St�phane AUBINEAU, adminis-
trateur de biens, demeurant � POITIERS 55, rue Carnot,
Titulaire de la carte professionnelle �gestion immobili�re� n�284 
Titulaire de la carte professionnelle �transactions sur immeubles et fonds de commerce� n� 283
d�livr�es par la Pr�fecture de la Vienne
garantie par la Caisse de Garantie de l’Immobilier FNAIM 89 rue La Bo�tie – 75008 PARIS, sous le n�24300 
pour un montant de 1.900.000 €

IL A �T� FAIT ET CONVENU CE QUI SUIT: 
Le mandant conf�re par les pr�sentes au mandataire, qui l'accepte, mandat d'administrer le(s) bien(s) suivant(s) 
tant activement que passivement.

D�SIGNATION

USAGE

Le mandant s'oblige � faire conna�tre par �crit au mandataire s'il existe des suj�tions particuli�res, notamment 
d'ordre r�glementaire, concernant le(s) bien(s) g�r�(s) (limitation � la fixation du loyer, plafond de ressources...). 
En outre, le mandant d�clare, sous sa responsabilit�, ne faire l'objet d'aucune proc�dure collective, et notamment 
de redressement judiciaire ou de liquidation de biens et que les biens objets du pr�sent mandat ne font l'objet d'au-
cune proc�dure de saisie immobili�re. Si les biens ci-dessus sont vacants lors de la signature, les conditions de 
leur location figurent en annexe au pr�sent mandat.
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1 - MISSION – POUVOIRS
En cons�quence du pr�sent mandat, le mandant autorise express�ment le mandataire � accomplir, pour son compte et en son nom, tous 
actes d’administration notamment :
- encaisser, percevoir tous loyers, charges, d�p�ts de garantie (d�p�ts dont il demeurera d�tenteur), indemnit�s d’occupation et 
d’assurances, provisions et plus g�n�ralement toute somme ou valeur relative au(x) bien(s) g�r�(s) ;
- donner quittance, re�u et d�charge, et corr�lativement donner mainlev�e de toute saisie, opposition et cautionnement ;
- proc�der � tous r�glements dans le cadre de la m�me administration et notamment payer les charges de copropri�t�, acquitter sur 
demande expresse du mandant les sommes dues au titre des impositions et taxes, les r�cup�rer �ventuellement aupr�s des locataires ;
- proc�der � la r�vision des loyers ;
- faire ex�cuter toutes menues r�parations et celles plus importantes mais URGENTES et en aviser rapidement le mandant ; prendre 
toutes mesures conservatoires ;
- rechercher des locataires, louer et relouer le(s) bien(s) apr�s avoir avis� le mandant de la vacance du ou des bien(s), renouveler les 
baux, aux prix, charges et conditions que le mandataire jugera � propos ; 
- substituer, faire appel � tout concours et faire tout ce qu’il jugera utile en vue de proc�der � la recherche de locataire et de mener � 
bonne fin la conclusion de la location des biens sus d�sign�s ;
- faire tout ce qu’il jugera utile pour parvenir � la location ou � la relocation, effectuer toute publicit� � sa convenance (photos, panon-
ceaux…) et plus g�n�ralement mettre en œuvre les moyens qu’il jugera n�cessaires en vue de r�aliser la mission confi�e et l’insertion 
dans tout fichier Internet notamment ceux de la FNAIM : www.fnaim.fr ; .com, aux frais du mandataire ;
- r�diger tous baux, avenants – ou leur renouvellement – les signer ; - donner et accepter tous cong�s ;
- dresser ou faire dresser tous constats d’�tat des lieux ; 
- embaucher et cong�dier le personnel d’entretien et de gardiennage, fixer les salaires et les conditions de travail ;
- souscrire, signer ou r�silier tout contrat d’assurance relevant de la gestion courante du bien ou encore de sa protection, mettre en 
œuvre les garanties accord�es par le contrat ;
- � cet effet, faire toute d�claration de sinistre, en assurer la gestion et en percevoir toutes indemnit�s vers�es par les compagnies 
d’assurance ;
- faire ex�cuter tous travaux importants apr�s accord �crit, sauf urgence, du mandant ; en r�gler les factures ;
- repr�senter le mandant ou le faire repr�senter aux assembl�es g�n�rales des copropri�taires dans la mesure o� le mandataire 
n’assume pas les fonctions de syndic de la copropri�t� dont d�pend(ent) le(s) bien(s) g�r�(s) ; le repr�senter aupr�s des associations de 
locataires ;
- donner, sur demande du mandant, tous les �l�ments pour la d�claration annuelle de ses revenus fonciers, la d�claration de T.V.A., et 
le cas �ch�ant, les �l�ments servant � la d�termination de la Contribution Autonome sur les Revenus Locatifs (CARL) ;
- r�diger et remplir toute demande de subvention notamment aupr�s de l’ANAH ; 
- repr�senter le mandant devant tous organismes publics ou priv�s, d�poser et signer toutes pi�ces, engagements, solliciter la d�li-
vrance de tous certificats ou autres, le tout relativement au bien g�r�.

De m�me, en cas de difficult� ou � d�faut de paiement, le mandant donne mandat expr�s au mandataire qui l’accepte, de diligenter tant 
en demande qu’en d�fense toutes actions judiciaires, tous commandements, sommations, assignations et citations devant tous tribu-
naux et toutes commissions administratives, se concilier ou requ�rir jugements, les faire signifier et ex�cuter, se faire remettre tous 
titres ou pi�ces, le tout dans le respect du Nouveau Code de Proc�dure Civile et notamment de son article 828 et, sous r�serve 
d’obtenir au pr�alable un mandat sp�cial, faire toute d�claration de cr�ance.

Par ailleurs, le mandant autorise express�ment le mandataire � passer et signer tous actes et proc�s-verbaux, �lire domicile et g�n�-
ralement faire tout ce qu’il jugera convenable aux int�r�ts du mandant.

Sans pr�judice des pouvoirs ci-dessus conf�r�s au mandataire : 
- Si le pr�sent mandat porte sur des biens dont la location est soumise au statut des baux commerciaux ou ruraux ou � tout autre statut 
en vertu duquel la conclusion ou le renouvellement du contrat est qualifi� d’acte de disposition, le mandataire ne pourra relouer ou 
donner cong� aux fins d’offre de renouvellement sans avoir, au pr�alable, avis� le mandant et obtenu son accord expr�s en ce qui 
concerne les conditions essentielles du nouveau contrat, notamment le montant du nouveau loyer propos�. Il en est de m�me pour les 
conditions essentielles n�cessaires � l’acte de refus de renouvellement.
- Si le pr�sent mandat porte sur des biens dont la location est soumise au statut des baux d’habitation issu de la loi n� 89-462 du 
6 juillet 1989, le mandant qui souhaite donner cong� pour vente devra pr�alablement mandater de fa�on expresse le mandataire � cet 
effet.
Il en sera de m�me en cas de notification de pr�emption dans le cadre de l’article 10 de la loi n� 75-1351 du 31 d�cembre 1975.
Dans l’un et l’autre cas, le mandat devra pr�ciser le prix et les conditions de la vente projet�e, lesquels seront reproduits dans le cong� 
valant offre de vente ou la notification par l’article 10 de la loi de 1975 susvis�e et les textes pris pour son application.

Il est ici express�ment convenu que si le mandant d�cide de ne pas relouer les locaux objets des pr�sentes, il deviendra gardien juridi-
que desdits locaux d�s qu’il sera inform� de leur lib�ration et au plus tard � l’expiration du d�lai de pr�avis du locataire.

Il est pr�cis� que le pr�sent mandat conf�re au mandataire une obligation de moyen et non de r�sultat.
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(1) Indiquer imp�rativement le montant de la r�mun�ration.
(2) Pour chaque type de r�mun�ration, il est imp�ratif d’indiquer l’assiette.
(3) Pour chaque type de r�mun�ration, il est imp�ratif d’indiquer � quelle(s) prestation(s) elle se rapporte ainsi que la personne qui en supporte la charge.
(4) Au moins une fois l’an.
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2 - R�MUNERATION
Le mandataire aura droit � une r�mun�ration fix�e �(1) 5,02 %HT
(plus T.V.A. dont le taux actuel est de 19,6%) 0,98 %
Sur toutes les sommes encaiss�es(2)

Soit 6,00 % TTC

� la charge du mandant.

En sus de cette r�mun�ration, le mandataire aura droit de la part du mandant �(3) :

 Des honoraires pour la relocation du bien g�r� qui se d�compose de la fa�on suivante :

 Frais de recherche du locataire : 9% HT du loyer semestriel
 Frais de r�daction de bail : 2,5 % HT du loyer semestriel
 Frais d’�tat des lieux 30,49 € HT pour un studio et type I

38,11 € HT pour une type II
45,73 € HT pour un type III
53,36 € HT pour un type IV
76,22 € HT pour un type V et plus

 Des frais de d�claration des revenus foncier pour un montant de 15 € HT

 Des frais de constitution de dossier ANAH repr�sentant 75 € HT + 3% de la subvention obtenue

 En cas de r�novation importante du bien n�cessitant plus de 15.000 € de travaux, le mandataire pourra recevoir 
de la part du mandant une r�mun�ration qui sera fonction du temps pass� :

 Vacation horaire cadre (heures ouvrables) 45,73 Euros HT
 Vacation horaire assistant (heures ouvrables) 38,11 Euros HT
 Vacation horaire cadre (heures non ouvrables) 53,36 Euros HT
 Vacation horaire assistant (heures non ouvrables) 45,73 Euros HT

Les honoraires r�sultant du pr�sent contrat pourront �tre pr�lev�s sur les fonds encaiss�s par le mandataire pour 
le compte du mandant.

3 - REDDITION DES COMPTES
Le mandataire rendra compte de sa gestion tous les trimestres et remettra un �tat d�taill� de tout ce qu'il aura re�u 
et d�pens�.
Les comptes seront sold�s, d�duction faite des frais, honoraires et avances occasionn�s pour l'ex�cution du pr�-
sent mandat.

4 – MISE EN VENTE DU BIEN GERE
Il est convenu entre les parties que si le mandant d�cidait de vendre l'immeuble susdit, le mandataire jouira d'un 
mandat exclusif de n�gociation, au prix fix� par le mandant, et ce pour une dur�e de trois mois renouvelable par 
tacite reconduction, sauf r�vocation par lettre recommand�e, un mois au moins avant la date d'�ch�ance.
Les honoraires de n�gociation dus au mandataire seront support�s par l'acqu�reur.
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5 - DUR�E
Le pr�sent mandat est donn� pour une dur�e d'un an � compter de ce jour. Il se renouvellera ensuite tacitement 
d'ann�e en ann�e. L'une ou l'autre des parties pourra r�silier le pr�sent mandat au terme de chaque ann�e � condi-
tion d'en aviser l'autre partie par lettre recommand�e avec avis de r�ception trois mois avant la date anniversaire 
que repr�sente la date de signature des pr�sentes. Il est pr�cis� que ce d�lai de pr�avis commencera � courir � 
compter du jour de la r�ception de la lettre recommand�e.
En tout �tat de cause, le pr�sent mandat prendra irr�m�diablement fin � l'issue d'un d�lai de trente ans � compter 
de la signature des pr�sentes.
Par d�rogation expresse aux dispositions de l'article 2003 du Code civil, le d�c�s du mandant n'emportera pas la 
r�siliation de plein droit du mandat qui se poursuivra avec les ayants droit du mandant, fussent-ils mineurs ou 
autrement incapables.

6 - SUBSTITUTION - CESSION
• En cas de d�c�s ou d'incapacit� du mandataire, le mandant autorise express�ment le mandataire ou ses ayants 
droit � se substituer, pour l'ex�cution du pr�sent mandat, toute personne physique ou morale sous r�serve que le 
substitu� remplisse les conditions issues de la loi du 2 janvier 1970 ;
• En cas de cession de son fonds de commerce par le mandataire ou si celui-ci confie l'exploitation dudit fonds � 
un locataire g�rant, le pr�sent mandat se poursuivra au profit du cessionnaire ou du locataire g�rant, ce que le 
mandant accepte express�ment sous r�serve que le successeur du mandataire remplisse les conditions issues de la 
loi du 2 janvier 1970.
Dans tous les cas vis�s ci-dessus, le mandant devra �tre avis� dans les meilleurs d�lais, et au plus tard dans les six 
mois de la substitution, de la cession ou de la location g�rance du fonds de commerce.

7 - GARANTIE FINANCI�RE - RESPONSABILIT� CIVILE PROFESSIONNELLE -
COMPTE BANCAIRE
Le mandataire �tant soci�taire de la Caisse de Garantie de l'Immobilier FNAIM- 89, rue de La Bo�tie, 75008 
PARIS, le mandant b�n�ficie d'une garantie financi�re dont le montant est affich� dans ses locaux ainsi que d'une 
assurance couvrant les risques de la responsabilit� civile professionnelle. Les fonds d�tenus dans le cadre de son 
mandat seront vers�s au compte courant bancaire - ou postal - ouvert au nom du mandataire et seront garantis 
pour leur montant. Les �ventuels produits financiers vers�s au titulaire du compte lui resteront acquis, les hono-
raires tenant express�ment compte de cette disposition.

8 - INFORMATIQUE ET LIBERTES
Conform�ment � la loi du 6 janvier 1978, le mandant autorise express�ment le mandataire � saisir toutes les in-
formations dont il dispose le concernant sur fichier informatique, transmettre les informations � des partenaires 
commerciaux. Le mandant dispose d'un droit d'acc�s et de rectification � formuler aupr�s du mandataire. Les 
modalit�s de mise en œuvre seront fix�es d'un commun accord.

Fait et sign� au cabinet du mandataire en originaux.

Mots nuls…
Lignes nulles…

A le

LE MANDANT LE MANDATAIRE
�Lu et approuv� - Bon pour mandat� �Lu et approuv� - Mandat accept��


